
Compte rendu de la conférence « Violences sexuelles » du 11 janvier 2023 

animée par l’association Colosse au pied d’argile 
 

11 personnes présentes représentant 7 clubs (Andeville, Breteuil WGTT, Cauffry TT , Cires les Mello, Zup Nogent, St 

Just en chaussée et Villers St Paul). 

  

               Après la diffusion d’une vidéo où le créateur de l’association, ancien joueur de rugby explique son 

cheminement de vie qui l’a amené à créer cette association. 

Entre ses 12 ans et 16 ans, il a été abusé par son coach, cousin de sa famille. A l’occasion de ses 40 ans, sa femme 

veut inviter un de ces meilleurs amis de jeunesse qui accepte si le coach en question n’est pas invité. Les 2 

hommes s’interrogent sur cette condition et son ami lui révèle les abus sexuels subis. Il découvre aussi que leur 

meilleur ami commun de l’époque a subi la même chose mais aucun n’en avait parlé. Il s’en est suivi un dépôt de 

plainte puis 4 ans plus tard, une condamnation de 20 ans de prisions et pour Sébastien la création de 

l’association. 

L’association a crée une charte avec notamment : 

- Le conseil de dire bonjour sans contact physique, (éviter les bises) 

- Lors d’entrainent, expliquer oralement une posture, un geste avant de toucher le jeune 

- Exclure toute utilisation de portable notamment de photos pouvant involontairement inclure des 

personnes non volontaires 

- Etre attentif au droit à l’image où une association peut publier une photo mais pas une personne privé sauf 

s’il s’agit de relayer une publication officielle. 

Quelles sont les infractions ? 

Les violences sexuelles sur les parties intimes du corps (sexe, bouche, seins, fesse, intérieur des cuisses) 

comportent plusieurs infractions pénales (voyeurisme, exhibition, diffusion d’images à caractère sexuel, images 

pédopornographie, outrages sexuels, propositions sexuelles, corruption de mineurs, atteintes sexuelles, agression 

sexuelles et viols). 

Un pédophile a une attirance pour les enfants mais sans passage à l’acte, ce n’est pas une infraction 

Un péso criminel est une personne qui passe à l’acte sur un mineur, c’est un prédateur souvent manipulateur qui 

peut avoir les qualités d’un bon animateur sportif. 

2% des pésos criminels sont des femmes, 20% récidivent et 25% sont des mineurs agresseurs. 94% des agresseurs 

sont des proches et environ 160 000 enfants sont concernés soit 1 par heure. 

Les signaux d’alerte varient en fonction de l’âge 

La petite enfance l’exprime par des cauchemars, dessins, une digestion difficile, par des jeux sexuels inappropriés, 

… 

Les scolaires l’expriment en plus par des problèmes d’intégration, des phobies, les résultats scolaires, des maux 

ou un retour de l’énurésie, … 

Les adolescents peuvent y ajouter les fugues, les mensonges, l’alcool ou la drogue, les scarifications,… 

Réception de paroles 

Si un jeune dévoile des violences sexuelles, il est important de rester neutre, ne pas prendre partie et maitriser 

ses émotions comme ne pas mettre en doute les paroles reçues 

Obligation de transmettre toute information reçue sous forme d’un signalement préoccupant (département, 

CRIP, police, site ministère, …) 

Informations téléphoniques :  119 enfances en danger. 

 


